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Mon Compte Formation 

Gestion de votre dossier d’inscription CPF 

 

 

 

 

 

1. Comment effectuer une demande d'inscription en ligne ? 

Etape 1 : Connectez-vous à votre espace personnel. 
Etape 2 :  Recherchez une formation.  
Etape 3 : Accédez à la fiche formation. 

 

Attention : à compter de Juin 2021 

La Caisse des Dépôts instaure un délai minimum obligatoire et incompressible entre 

la validation de la demande d'inscription par l'organisme de formation et l'entrée en 

formation du stagiaire. 

Il ne sera plus permis à un organisme de formation, de valider une demande d'inscription 

(envoyer une proposition de commande) si la date de début de formation indiquée dans le 

dossier de formation ne respecte pas le délai minimum et non négociable, fixé à 11 jours 

ouvrés. 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-sinscrire-sur-mon-compte-formation
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-rechercher-une-formation
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Etape 4 : Cliquez sur l'onglet "s'inscrire à cette formation". 
Etape 5 : Connectez-vous avec vos identifiants FranceConnect pour poursuivre votre 
inscription 
Etape 6 : Complétez, modifiez ou supprimez les éléments demandés vous concernant. 
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Etape 7 : Envoyez votre dossier. 

 

Etape 8 : Votre demande d'inscription est envoyée. Attendez la réponse de l'organisme de 

formation. 
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2. Que se passe-t-il une fois que j'ai envoyé ma demande d'inscription ? 
 
Vous pouvez suivre l’avancement de vos dossiers dans votre espace personnel. 

1. Connectez-vous sur votre espace personnel à l'aide de votre numéro de sécurité 
sociale et votre mot de passe. 
2. Accédez à vos dossiers en cliquant sur le menu du haut "Mes dossiers de formation". 
3. L’état de votre dossier s’affiche directement dessus. 
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3. Le suivi de mon dossier : comprenez les différents états et statuts de votre 

demande de formation en ligne, une fois votre dossier envoyé à l'organisme 

de formation concerné. 

Les statuts de votre dossier de formation :  
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L’organisme de formation a refusé ma demande d’inscription, pourquoi ? 

L’organisme a la possibilité de refuser votre demande d’inscription, nous vous invitons à 
prendre contact directement avec lui pour en connaître les raisons. 

L’organisme a accepté mon dossier, et maintenant ? 

Vous avez 4 jours ouvrés pour finaliser votre inscription, pour cela vérifier le dossier en 
intégralité et cliquer sur le bouton « Valider ». Vous devez donner votre accord pour 
mobiliser vos droits formation. 

 

4. Quelles conséquences en cas d'annulation de mon inscription à une 

formation ? Vous vous êtes inscrits à une session de formation mais avez un 

empêchement ou un imprévu ? Découvrez ici toutes les modalités 

d'annulation d'inscription.  

Mon dossier est validé et je ne peux pas assister à la formation ? 

1. Votre dossier a été validé il y a moins de 14 jours ouvrés ? Vous disposez d’un délai 
de rétractation pour annuler dans ce cas les droits réservés seront libérés ; si vous avez 
réglé un reste à payer il sera remboursé directement sur la carte bancaire qui a servi au 
paiement.  
 
2. Votre formation débute dans plus de 7 jours ouvrés ? Vous avez annulé les droits 
réservés seront libérés ; si vous avez réglé un reste à payer il sera remboursé 
directement sur la carte bancaire qui a servi au paiement.  

 
3. Votre formation débute dans moins de 7 jours ouvrés ?  

• Vous avez un cas de force majeure ? Vous avez annulé les droits réservés seront 
libérés ; si vous avez réglé un reste à payer il sera remboursé directement sur la 
carte bancaire qui a servi au paiement.  

• Vous n'avez pas de cas de force majeure ? Vos droits formation seront débités en 
totalité ; si vous avez réglé un reste à payer il sera encaissé en totalité et mis à 
disposition sur votre compteur en tant qu’avoir abondement. Vous pourrez 
l’utiliser pour financer une future formation. 

 

Je suis entré en formation et je souhaite abandonner ? 

• Vous avez un cas de force majeure ? Vos droits réservés seront débités au prorata de 
votre temps de présence en formation ; si vous avez réglé un reste à payer il sera 
également débité au prorata de votre temps de présence en formation. Le reste de vos 
droits est libéré et le reste de votre reste à payer est remboursé directement sur votre 
carte bancaire qui a servi au paiement. 
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• Vous n’avez pas de cas de force majeure ? Vos droits réservés seront débités en 
totalité ; si vous avez réglé un reste à payer il sera débité en totalité également. 
 

Quels sont les motifs pour cas de force majeure ? 

• Refus de l’employeur du congé de formation préalablement autorisé, en raison d’un 
impondérable professionnel lié à l’organisation de l’activité ou du service ; 
• Retour à l’emploi du stagiaire entre le moment de l’inscription et la sortie théorique 
de formation ; 
• Accident ou décès du stagiaire ou d’un proche (premier niveau) ; 
• Maladie ou hospitalisation du stagiaire. 
 

 

 

 

 


